
Cette femme est sereine, et elle a raison.
Elle bénéficie de tous les avantages que lui procure sa mutuelle,  
Harmonie Mutualité.

Harmonie Mutualité lui apporte la tranquillité avec :
• �la garantie d’une protection sociale complémentaire complète, 
• �le bénéfice d’un vaste réseau mutualiste d’établissements de soins  

et de services, 
• �la proximité d’une grande mutuelle nationale à l’écoute de ses adhérents,  

qu’ils bénéficient de ses services à titre individuel ou par l’intermédiaire  
de leur entreprise. 

Notre engagement au quotidien : être plus proches, plus humains, 
plus utiles.

Harmonie Mutualité a créé, avec Prévadiès, l’Union Harmonie Mutuelles,  
1er organisme de protection sociale complémentaire en France.

Pour ma mutuelle, 
j’ai trouvé la sérénité

www.harmonie-mutualite.fr
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